
Saisie attribution de mes comptes bancaires

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour je viens de voir mes comptes bancaires qui font l'objet d'une saisie attribution sans que j'ai été notifié ni de la
décision de pratiquer cette saisie par un huissier ni même d'une décision de justice à mon encontre. Il semble que tout
ait été envoyé à une adresse à laquelle je n'habite plus depuis plus de 2 ans.... Comment puis je me défendre ?

Merci d'avance

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Cher monsieur,

Bonjour je viens de voir mes comptes bancaires qui font l'objet d'une saisie attribution sans que j'ai été notifié ni de la
décision de pratiquer cette saisie par un huissier ni même d'une décision de justice à mon encontre. Il semble que tout
ait été envoyé à une adresse à laquelle je n'habite plus depuis plus de 2 ans.... Comment puis je me défendre ? 

Le mieux serait de faire opposition au jugement civil qui a été rendu à votre encontre, et qui a été prononcé par défaut.
Dans la mesure où la notification du jugement n'a pas été faite à personne, mais à domicile, une telle opposition est tout
à fait recevable.

Dans le même temps, vous devez former un recours contre la saisie attribution devant le Juge de l'exécution.
Dans la mesure où un avocat est nécessaire puisque la saisie du JEX se fait par assignation, je vous invite à contacter
un avocat au plus vite et à activer les procédures décrites ci-dessus.

Très cordialement.


